
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 80 (1971)

Heft: 1

Artikel: Six secondes pour détruire, sept ans pour reconstruire

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682852

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682852
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Six secondes pour
detruire, sept ans
pour reconstruire

Malgre le temps qui a passe et les
nombreuses autres catastrophes
naturelles qui depuis lors se sont
abattues dans toutes les regions du
monde, on se souvient peut-etre
encore de celle qui, il y a 7 ans, en
Italie du Nord, detruisit en 6 secondes

la localite de Longarone, dans la
vallee de la Piave. La catastrophe est
survenue dans la nuit du 9 au
10 octobre 1963, alors que la plupart
des habitants de la localite dor-
maient. Tout un pan du Monte Toe
se detache subitement de la monta-
gne et comble, dans sa chute, une
partie du lac artificiel du Vajont qui
deverse 50 millions de metres cubes
d'eau dans la vallee de la Piave detrui-
sant et le village de Longarone et quelques

hameaux voisins. 50 millions de
metres cubes d'eau... soit une lame
de 1 km de fond, haute de 300
metres, deferlent sur 17 km avant de
s'abattre sur la ville... en 6 secondes...
2200 personnes perirent dans la
catastrophe dont, ä l'heure actuelle,
toutes les traces ne sont pas encore
effacees. II n'y a par exemple, plus
aucune verdure partout oü l'eau a
coule... Plus de 10 000 sauveteurs
venus de toute l'Italie et de pays
voisins travailleront pendant des
jours en vue de retrouver les corps
des victimes et les eventuels survi-
vants. La Croix-Rouge suisse envoie
aussitöt un delegue sur les lieux.
Notre population, profondement
ebranlee par l'ampleur du sinistre
qui vient de frapper un pays limitrophe

et ami, lui remet des dons qui
rapidement s'elevent ä plus de
800 000 francs. La Croix-Rouge suisse
offre son aide ä sa societe soeur
italienne. Mais le nombre des survi-
vants est helas si minime que la
fourniture de secours d'urgence ne
s'avere pas necessaire. Toutefois la
Croix-Rouge suisse remet une
premiere contribution de 2 millions de
lires au Comite provincial de la
Croix-Rouge italienne de Belluno
qui a pris en charge l'assistance des
rares rescapes et des emigrants
revenus precipitamment sur les
lieux, apres la catastrophe. La deci¬

sion est ensuite prise de consacrer le
montant des dons confies ä la
Croix-Rouge suisse ä une ceuvre de
reconstruction dans la vallee de la
Piave.
Mais il est aise de s'imaginer les
difficultes et les problemes aussi,
souleves par la reconstruction d'une
localite pour ainsi dire entierement
detruite, ä l'exception des maisons se
trouvant ä flanc de coteau et qui
furent de ce fait epargnees par les
eaux dechainees.
Longarone pourrait-il meme ressusci-
ter? La region est pauvre, sa population

masculine, pour une grande
part, faute de trouver sur place des
possibilites d'emploi, emigre ä

l'etranger, pour y travailler, Mais les
personnes ägees, les femmes, les
enfants eux demeurent au pays.
Pour les inciter ä ne pas abandonner
leur pays, a y revenir et ä y rester, la
decision a dü etre prise de ne plus
utiliser le lac artificiel du Vajont —
le barrage avait resiste; e'etait le plus
haut d'Europe, une ceuvre d'art —,
tout en cherchant ä industrialiser
toujours plus la vallee. Les mois,
puis les annees passerent avant que
les autorites italiennes puissent se
mettre d'accord au sujet de la
reconstruction definitive de Longarone.

Une fois prise la decision de
rebätir la localite sur les memes
lieux que precedemment et d'asse-
cher le lac artificiel, une longue
Periode s'ecoule encore jusqu'ä ce
que soit etabli le plan d'alignement
des nouvelles constructions.
Ces longs pourparlers eurent pour
consequence de retarder inevitable-
ment la realisation du projet auquel
la Croix-Rouge suisse, d'entente avec
la Croix-Rouge italienne, avait
decide de reserver la somme disponible,

soit la construction d'un home
pour personnes ägees ou handicapes,
un etablissement congu pour 96

personnes et appele ä rendre de
grands et bons services ä la population

de l'endroit et des environs, soit
de toute une region qui se ressent
des effets de la catastrophe d'octobre
1963. La pose de la premiere pierre

eut lieu le 26 avril 1968 et les
travaux commencerent immediate-
ment; tout au long de leur duree, ils
furent contröles periodiquement par
un ingenieur suisse.
Cet home a ete inaugure officielle-
ment le 8 novembre 1970, soit 7 ans
apres la catastrophe, en presence,
notamment, de representants de la
Croix-Rouge suisse au nombre des-
quels son vice-president le Dr
Ph. Andereggen, de Brigue, et le
Prof. PD L. Bolzani, membre du Con-
seil de direction.
II s'agit d'une maison modele,
d'avant-garde, oü tout est congu au
vu des besoins les plus legitimes de
ses futurs hötes; ne pas se sentir
deracines, ne pas se sentir «ä l'asile».
Pas de long couloirs anonymes, des
eclairages tamises, du bois partout,
des meubles fonctionnels mais qui
sentent «le joyer», des installations
sanitaires et des locaux annexes
parfaitement penses, des Salles de
sejour oü il fera bon se retrouver, de
grandes fenetres, des balcons, une
vaste terrasse, des chambres ä un,
deux et quatre lits. C'est l'ceuvre de
jeunes architectes qui ont renonce ä

leurs honoraires dans l'interet de la
communaute. La participation finan-
ciere de la CRS represente le tiers de
la depense engagee, les deux autres
tiers etant couverts par la Croix-
Rouge italienne, le Lyon's Club de
Belluno et un journal de Verone
ayant ouvert une collecte apres la
catastrophe de 1963.

Et ä ceux qui nous dirons: pourquoi
aura-t-il fallu si longtemps pour
qu'un projet decide il y a pres de 7

ans prenne corps, nous repondrons
qu'il est des cas oü il est preferable
d'agir avec prudence et reflexion que
de «bäcler» une oeuvre d'entraide, ce
qui ne serait ni dans l'interet des
beneficiaires, ni conforme au desir
des donateurs.
Nous en avons ete temoins. La
«Maison de repos» de Longarone qui
peu ä peu a repris vie et s'efforce
d'abolir les dernieres traces de la
catastrophe de l'automne 1963, represente

la «couronne» des divers bäti-



Ce n'est encore qu'une maison vide,
mais eile est si chaude d'aspect et
accueillante qu'on oublie, en parcou-
rant ses locaux et ses etages, que
ceux-ci ne sont pas encore habites.
La moitie des places disponibles sont
dejä reservees.
Les autres ne tarderont pas ä etre
occupies et toute une region cruelle-
ment eprouvee ressent les bienfaits
de cette maison devenue propriete de
la Commune de Longarone.
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ments d'utilite publique indispensables
ä la vie d'une communaute-

ecole, dispensaire, eglise, salle parois-
siale — et qui, ces dernieres annees
ont ete edifies grace ä la generosite
des uns et des autres. Ajoutons
encore que depuis la catastrophe de
Longarone, deux autres cataclysmes
ayant entraine l'intervention de la
Croix-Rouge suisse sont venus ä

nouveau frapper l'ltalie: les inonda-
tions de l'automne 1966 — dont la

meme Province de Belluno a egale-
ment ete victime — et le tremble-
ment de terre de Sicile de janvier
1968. Dans l'un et l'autre cas, l'aide
de deuxieme urgence, soit la phase
dite de reconstruction, avait pu etre
apportee en l'espace de quelques
mois, pour la simple et bonne raison
qu'il n'y a pas eu ä resoudre les
problemes qui se sont poses ä

Longarone. Apres les inondations de
1966 et le seisme de 1968, le nombre

des survivants etait tres eleve. Tous
ou presque avaient subi des pertes
materielles faciles ä determiner ct
faciles aussi — du moins en partie - -
ä reparer par la remise de secours en
nature, mobilier, installations culi-
naires, etc. La preuve tangible que la
Croix-Rouge suisse utilise toujours
et dans chaque situation ä bon
escient et conformement aux desirs
des donateurs, les fonds qui lui sont
confies.
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